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Les dix commandements de Yasmina Baddou 
Prise dans un tourbillon de grèves, de contestations et de revendications, la ministre de la santé a élaboré 

un cahier de charges courageux axé sur 10 chantiers : développement de la politique hospitalière, 

collaboration entre secteur public/privé, amélioration des statistiques, augmentations des salaires, 

endiguement de la corruption, formation de 3000 médecins par an, modernisation de la carte sanitaire, 

garantie de l’accès aux soins et choix des alliances. 

Telquel 

 Le roi contre ses juges 
La prolifération des grâces royales dans des procès liés aux sacralités prend la forme de concessions 

politiques faites sous la pression et cristallise le dysfonctionnement de tout un système incapable de 

s’adapter à la dynamique sociétale. Le roi mène-t-il une guerre contre son propre système ? 

Le journal 

Corruption : la loi ne protège pas les dénonciateurs 
Une dizaine de plaintes de dénonciations de corruption on été adressées à la cellule d’écoute de 

l’observatoire de la corruption. La faiblesse de ce chiffre est due au vide juridique dans la protection des 

témoins et victimes de la corruption et au manque de communication concernant l’existence d’une telle 

structure. 

 

Le soir 

Approbation des projets de lois sur la déclaration du patrimoine 
La chambre des conseillers a approuvé, à la majorité, 5 projets de lois réglementaires sur la déclaration du 

patrimoine relatifs au conseil constitutionnel, aux deux chambres du parlement, à la cour des comptes. Ses 

textes s’inscrivent dans la perspective de la moralisation de la vie publique et la détermination du 

gouvernement à combattre la corruption. 

 

Attajdid 
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La disparition de fonds importants de l’hôpital Cheikh Zaïd 
La somme des  fonds disparus de l’hôpital Cheikh Zaïd atteint les 80.000 Euros. Deux personnes seraient  

arrêtées et mises en examen. Cet incident risque de dévoiler la partie cachée de l’iceberg ; plusieurs 

irrégularités ont été, en effet, relevées récemment par une commission d’audit. 

 

Annahar Almaghribia 

Des acteurs sociaux mettent la main sur des irrégularités foncières 
La spoliation des terrains de l’Etat a privé de nombreuses familles de leurs logements ; des milliers 

d’hectares seraient cédés de manière non transparente. Les lacunes juridiques et le dispersement des statuts 

ainsi que la diversité des autorités de tutelle en sont les causes de cette spoliation. Une conférence serait 

organisée, jeudi, par l’instance marocaine de protection de l’argent public pour débattre d’une telle 

problématique. 

Assabah 

L’acquittement est un épanouissement et la grâce un avertissement royal aux juges 
Les revirements jurisprudentiels récents suscitent plusieurs interrogations quant aux contradictions entre les 

tribunaux de première instance et les cours d’appel ou entre les condamnations et les acquittements dans les 

mêmes affaires. Par ailleurs, les grâces royales dans les procès d’atteinte aux sacralités peuvent être vues 

comme un avertissement aux magistrats qui ne respectent pas leur profession noble. 

Al Watan  

Azzedine Akesbi : Il faut une loi pour  protéger les dénonciateurs 
Dans un entretien avec le soir, l’ancien Secrétaire Général de Transparency Maroc a affirmé que l’absence 

d’un texte clair sur la protection des dénonciateurs décourage les gens à accomplir ce devoir. D’où la 

nécessité de l’élaboration d’une loi en la matière. 

Le soir  
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Les autorités entravent la lutte contre la corruption 
Les déclarations du Ministre Mohamed Abbou au journal Attajdid sur le retard enregistré quant à la 

composition finale de l’instance nationale de prévention de la corruption suscitent des interrogations 

notamment sur l’autorité compétente pour décider des nominations dans une instance publique ainsi que le 

bien-fondé desdites nominations ou éventuelles oppositions aux candidatures. 

 

Asdaa  

Dénonciation de la propagation de la corruption à l’Ambassade marocaine au 

Danemark 
Le président de l’association de l’amitié maroco-danoise a dénoncé la prolifération de la corruption au sein 

de l’Ambassade marocaine au Danemark et s’apprête à protester contre l’Ambassadrice marocaine pour 

son attitude absentéiste au regard de ce fléau. 

 

 

Attajdid 

Transparency présente aujourd’hui le bilan d’activité de l’observation de la corruption 
L’observatoire de la corruption présente les réalisations de sa première année d’activité. Le 2

ème
 numéro de 

Transparency News portant sur la transparence de la justice sera également exposé. L’observatoire a mis en 

place une veille informationnelle et est doté actuellement de plusieurs articles portant sur la corruption, la 

transparence et la bonne gouvernance. 

 

Attajdid 

Une cession équivoque de galeries commerciales à Agadir 
Sous le poids de la spéculation foncière, les futures galeries commerciales d’Agadir seraient cédées sans 

respect des procédures à certains privilégiés et l’administration d’Al Omrane y serait opposée. Cette 

dernière revendique une démarche transparence dans la commercialisation des galeries et le service 

économique et social de la Wilaya renie son implication dans ladite cession. 

 

Alahdath Almaghribia 
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Ziane revendique l’arrestation de Nini : la justice infirme l’existence d’une action 

contre le bâtonnier de Rabat et ce dernier réclame des milliards pour indemnisation  
Des services du tribunal de première instance de Rabat ont affirmé qu’il n’existe aucune action civile ni 

pénale à l’encontre de Mohamed Ziane à l’exception d’une action rejetée le 23/01/2008. Par conséquent, le 

bâtonnier a réclamé la fermeture d’Al Massae, l’arrestation de son directeur et une indemnisation de 

milliards en dédommagement du préjudice qu’il aurait subi. 

 

Annahar  Almaghribia 

Transparency plaide pour l’utilité publique 
La conférence de presse organisée, par Transparency a jeté la lumière sur les acquis de l’observatoire de la 

corruption : veille informationnelle, cellule d’aide aux victimes de la corruption …Par ailleurs, ont été pointés 

du doigt : l’environnement qui ne garantit pas une protection aux dénonciateurs de la corruption, le retard 

dans l’installation de l’instance nationale de prévention de la corruption, la non reconnaissance de 

Transparency en tant qu’organisme d’utilité publique, l’inapplication du plan d’action national de lutte 

contre la corruption … 

 

BTP : un pacte pour contrer la corruption 
Un pacte d’intégrité et d’engagement sera conclu lors du prochain forum BTP par les professionnels du 

secteur, les ministères de l’habitat, des transports et les maîtres d’ouvrage. L’un des principes de cet 

engagement est la lutte contre la corruption. En outre, une carte de risque corruption dans le marché public 

sera établie afin de localiser les zones d’ombre. 

 

L’Economiste 

Attajdid 
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Corruption : Transparency réclame des actions concrètes 
Le constat dégagé de la conférence organisée par Transparency Maroc, lundi 14 avril à Rabat, est que la 

lutte contre la corruption n’est pas simple. En effet, plusieurs déficits ont été relevés dans le communiqué 

diffusé à cette occasion. D’autres problématiques ont été, également, débattues notamment l’apport du 

dernier rapport de la cour des comptes. 

 

 

L’Economiste 

Colère contre la cession du stade des roches noires 
Plusieurs associations de la région de roches noires ont manifesté leur inquiétude quant à la cession, au 

profit du club du raja, du stade qui a coûté à la ville 3,5 milliards au détriment de la population et de la 

jeunesse de la région. Cette transaction est considérée par certains comme un arrangement  électoral. 

 

 

Bayan Alyawm 

Le ministère de l’emploi attribue un marché de réparation à une entreprise alliée 
Selon le quotidien, le marché portant sur la réparation et la rénovation des bâtiments des délégations 

ministérielles a été attribué à la même entreprise qui collabore avec le ministère depuis des années. Des 

professionnels critiquent le clientélisme qui marque la gestion de ce dossier. 

 

 

Alâadala Wattanmia 
 

Transparency Maroc : le bilan du Maroc dans la lutte contre la corruption est 

inquiétant et ne reflète aucune dynamique 
Le secrétaire général de Tansparency Maroc, Rahid Filali Meknessi, a affirmé que la solution du problème 

de la corruption ne peut aboutir qu’à long terme ; une telle solution exige la mise en place de tout un 

système national d’intégrité. Il a ajouté, par ailleurs, que la promulgation des lois ne peut être efficace qu’à 

la condition de leur application effective. 

 

Al Massae 
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La cour des comptes enquête à l’aéroport Mohamed V 
Quatre magistrats poursuivent depuis plus d’un mois leur enquête à l’office national des aéroports pour 

auditer certaines transactions et auditionner des responsables. De nombreux marchés ont suscité la 

polémique au sein de l’ONDA notamment la construction du terminal 2 de l'aéroport international 

Mohammed V. 

 

Annahar  Almaghribia 

Des responsables impliqués dans des scandales fonciers à Fès 
La ville de Fès vit sous une guerre foncière où sont impliqués des responsables appartenant à la justice, à 

l’autorité locale, à la conservation foncière et aux collectivités locales. Plus de 300 affaires seraient 

introduites en justice portant notamment sur la spoliation des terrains publics et leur cession à des 

particuliers. 

 

Annahar  Almaghribia 

La nécessaire régulation du marché de l’immobilier en équation : 55 ans d’épargne 

pour que le « smigar » accède au logement social 
Lors d’une rencontre sur la régulation du marché immobilier, les ministres Hjira et Mezouar ont rassuré les 

acteurs du secteur de la bonne santé du foncier sans apaiser pour autant l’inquiétude de ceux qui subissent 

la flambée des prix. En effet, chaque année, 30 à 40% des ménages urbains restent exclus de l’accès au 

logement économique dans un marché inorganisé, non concurrentiel et opaque. 

 

Libération 

L’amendement de la loi et son application effective sont de nature à combattre la 

corruption 
Le secrétaire général de Transparency Maroc a souligné que l’Etat, responsable d’asseoir l’intégrité, doit 

veiller sur l’amendement de la loi et son application effective pour pouvoir bien combattre la corruption. 

Or, le bilan du Maroc dans ce sens est inquiétant. 

 

Attajdid 
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Ouverture du procès Abdelaziz Laâfoura : la Cour suprême procède à un nouvel 

examen à l’encontre de l’ancien gouverneur 
La cour suprême a engagé la procédure de révision en vertu de l’article 406 alinéa 8 de code de procédure 

civile dans l’affaire Laâfoura qui est insusceptible d’appel ou d’opposition. 

 

Annahar Al Maghribia 

Transparency Maroc s’inquiète de l’approche gouvernementale de la corruption 
D’après TM, le défaut de publication d’un bilan officiel sur la corruption  démontre l’absence d’une réelle 

volonté politique dans la lutte contre la corruption. Le retard enregistré dans l’installation de l’instance 

nationale de prévention de la corruption, la non reconnaissance de TM en tant qu’organisme d’utilité 

publique s’inscrivent également dans ce sens. 

Alahdath Al Maghribia 

Le tribunal de première instance rouvre l’affaire d’Omar Bahraoui 
Le tribunal de première instance de Rabat poursuit l’instruction de l’affaire de corruption électorale où est 

impliqué Omar Bahraoui, parlementaire et maire de Rabat, poursuivi pour campagne électorale 

prématurée, achat de voix, utilisation de moyens appartenant à la mairie pour influencer les électeurs, 

promesses électorales…le tribunal pourra auditionner les autres accusés en liberté provisoire. 

Alahdath Al Maghribia 

Polémique à cause de la cession du stade des roches noires au Raja 
Un partenariat a été conclu entre le Raja, le conseil d’arrondissement des roches noires et le conseil de la 

ville portant sur la délégation de la gestion du stade des roches noires au profit du Raja. Certaines 

associations ainsi que les autres clubs de la ville considèrent cette délégation comme une simple cession du 

stade. Aussi, le président du club de roches noires a estimé que l’exclusion de son club est une intrigue 

politique. 

Almassae 
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Un million de familles exclues du foncier à cause du monopole et du noir 
Hjira n’a pas caché son optimisme lors d’une rencontre sur la régulation de l’immobilier en présence de 

parlementaires, élus et promoteurs immobiliers en écartant toute crise éventuelle dans la demande étant 

donné qu’environ un million de familles ne disposent pas de logement décent. Le ministre de l’habitat a, par 

ailleurs, dévoilé les axes de sa stratégie de régulation du secteur immobilier. 

Le gouvernement taxera les terrains non bâtis et les logements vacants 
Afin de freiner la spéculation et de réguler le marché du foncier, le gouvernement envisage de réviser la 

taxe sur les terrains urbains non bâtis, et d’imposer les logements vacants. L’objectif est de pallier la 

rétention foncière et immobilière. 

Alahdath Al Maghribia 

Lutte anti-corruption : déclaration de patrimoine : le bout du tunnel  
Les textes relatifs à la déclaration des représentants et conseillers et à la création de la haute cour devant 

juger les ministres ont passé le cap du parlement. Les dossiers seront déposés auprès de la cour des 

comptes. Le code pénal prévoit des amendes de 3000 à 15000 DH et des sanctions allant jusqu’à 

l’interdiction de candidature à l’égard des contrevenants ? 

La vie économique 

L’immobilier ne va pas si bien  
A Fès, plusieurs contraintes entravent le secteur immobilier ; à commencer par le noir. Les logements 

sociaux n’ont de social que le nom et 50 à 60% du prix final doivent être versés, au noir, avant le contrat de 

vente. Par ailleurs, beaucoup d’immeubles et appartements ne sont pas titrés et sont vendus à travers un 

acte signé par des adouls ; aussi de nombreux terrains sont vendus alors qu’ils sont occupés par des 

bidonvilles.  

La vie économique 

Assabah 
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Le marché de l’immobilier toujours paralysé en attendant les baisses des prix  
Les ménages louent en tablant sur un retour à la normale dans quelques mois. Les pourcentages du noir 

exigés par les vendeurs ont pris des proportions considérables. Aussi, par manque de foncier, certains 

investisseurs se tourneraient vers les terrains agricoles de la périphérie. 

La vie économique 

Transparency : l’amendement de la loi et son application effective sont de nature à 

combattre la corruption 
Le Secrétaire Général de Transparency Maroc a souligné que l’Etat, responsable d’asseoir l’intégrité, doit 

veiller sur l’amendement de la loi et son application effective pour pouvoir bien combattre la corruption. 

Or, le bilan du Maroc dans ce sens est inquiétant. 

 

Attajdid 

 Lutte contre la spéculation foncière : la taxation de 800 milles appartements inoccupés 
L’élargissement du champ d’application de la taxe sur les terrains non bâtis, l’augmentation de son taux et 

la majoration de la taxe sur les appartements inoccupés font partie des mesures prononcées par Hjira pour 

freiner la spéculation foncière. Le nombre des appartements inoccupés est estimé à 800 milles en plus de 

nombreux locaux négligés dans les grandes villes. 

Bayan Alyawm 

 Rachid Filali Meknassi : la corruption renie au patient son humanité et le prive de son 

droit à la vie 
Le Secrétaire Général de Transparency Maroc a affirmé que la santé, à l’instar des autres secteurs publics, 

est rongée par la corruption ; la gravité de la situation interpelle tous les acteurs qui doivent s’impliquer 

dans la lutte contre ce fléau. 

Bayan Alyawm 
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 Mezouar et Hjira menacent de retourner à la réglementation étatique du foncier 
Hjira a souligné qu’il faut préserver le développement du secteur de l’immobilier qui en a encore pour 20 

ou 30 ans de développement ; les acteurs doivent s’inscrire dans le long terme et ne pas pousser l’Etat à 

adopter les réflexes traditionnels en faisant de la régulation qui n’est autre que l’interventionnisme. 

Plusieurs plans d’action ont été présentés par les deux ministres pour la dynamisation du secteur. 

Assabahia 


